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opérations militaires du printemps
de 1951. D’un côté, l’allié sud-coréen
a enfoncé une épine dans le pied
américain en refusant les compromis
alors que de l’autre côté, ce fut plutôt
le petit père des peuples qui s’opposa
à une paix bâclée, fort d’une position
militaire qu’il jugeait avantageuse.
Seule sa mort permit de briser la glace
et ses successeurs ont facilement
trouvé un terrain d’entente avec leurs
alliés chinois et nord-coréens. Fina-
lement, Stueck se penche sur deux
questions plus globales comme celle
des relations américano-coréennes et
de la guerre de Corée comme défi au
système démocratique américain. À
ces deux questions, il offre des ré-
ponses somme toute optimistes alors
qu’il voit comme une victoire d’une
approche américaine souple le fait
d’avoir réussi à passer outre le radica-
lisme irrédentiste de Syngman Rhee
dont la gestion laxiste a ironiquement
rendu la Corée plus dépendante des
États-Unis malgré un discours qui a
quelquefois encouragé l’anti-améri-
canisme. Un nouveau conflit sino-
japonais potentiel pourrait offrir une
nouvelle justification à la présence
américaine dans la péninsule. D’au-
tre part, Stueck se rapproche des
conclusions d’un J.L. Gaddis quand
il voit la guerre froide comme un test
pour la compétitivité du système po-
litique, économique et militaire amé-
ricain face à des régimes autoritaires
soi-disant façonnés par une disci-
pline de fer.

En conclusion, l’ouvrage re-
censé est un exemple parfait d’une
approche qui harmonise facteurs in-
ternes et externes, et le fruit d’une
analyse souple et équilibrée, un mo-
dèle que l’on souhaiterait certes offrir

aux étudiants avancés de premier
cycle comme à ceux des cycles supé-
rieurs. Or, le lecteur peut réellement
savourer les nuances de l’interpréta-
tion de Stueck qu’en étant bien fami-
lier avec son premier ouvrage et le
champ d’études de la « nouvelle his-
toire » de la guerre froide plus géné-
ralement.

Jean LÉVESQUE

Département d’histoire
Université du Québec à Montréal
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AMIN, Samir, Robert CHARVIN, Jean
ZIEGLER et Ann-Cécile ROBERT (dir.).

Genève, Éditions du CETIM, 2005, 432 p.

Cet ouvrage collectif est une pu-
blication du Centre Europe-Tiers
monde (CETIM) rassemblant les écrits
de 28 auteurs. L’essentiel de ces con-
tributions gravite autour de la problé-
matique de l’utilité des Nations Unies
à l’heure de la rupture de la paix
dans plusieurs parties du monde et
de la misère qui  frappe des popula-
tions majoritairement issues des pays
en développement. L’ouvrage est au
cœur de l’actualité relative à la ré-
forme de l’ONU et tient sa place dans
la littérature inhérente à cette théma-
tique. Son attrait réside dans sa vision
qui développe de nouvelles relations
entre les nations, les peuples et les
individus au regard des mutations
que connaît la société internationale.
Pour ce faire, quatre parties ont été
retenues pour traiter ces regards mili-
tants sur les Nations Unies.
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La première partie, à titre intro-
ductif, brosse à grands traits quelques
originalités de l’Institution. Celles-ci
résultent d’abord des formulations
ambiguës de la Charte constitutive de
l’ONU. Le préambule s’entame par
cette célèbre formule « nous, peuples
des Nations Unies… » Alors que ni
les individus, ni les peuples dans le
sens collectif, ne peuvent rejoindre
l’Organisation. Le principe de l’éga-
lité souveraine des États est l’un des
piliers de la Charte ; or dans le cadre
de l’instance restreinte à savoir le
Conseil de sécurité, il y a des États
qui sont  plus égaux que d’autres.
L’autre tare dont souffre l’Organisa-
tion est l’aspect tentaculaire de son
réseau qui fait des Nations Unies une
gigantesque machine regroupant à la
fois des Institutions spécialisées et
des organes subsidiaires. Un tel ré-
seau pose immanquablement la ques-
tion de la coordination entre ces
agences diverses et variées. Néan-
moins, les auteurs sont unanimes sur
la continuité du système en raison du
succès réalisé dans les domaines du
droit international sur le désarme-
ment et des droits humains. Certai-
nement, des réformes inévitables
s’imposent dont la plus importante
est celle qui exige sinon une appro-
priation du moins une participation
des mouvements sociaux aux travaux
de l’Organisation.

La deuxième partie du livre est
consacrée au bilan de l’action des
Nations Unies qui demeure très criti-
qué en matière politique, économi-
que, sociale et sanitaire. Depuis la
chute du mur de Berlin, l’ONU est de-
venue l’objet d’une succession de
coups d’État. Elle est de plus en plus
dépossédée de ses véritables compé-

tences et pouvoirs. D’abord, la Russie
a pris, de fait, la place de l’URSS au
sein du Conseil de sécurité (CS) avec
tous les droits et privilèges de mem-
bre permanent sans respect de l’art. 4
relatif à la procédure d’admission.
Ensuite, ce Conseil est devenu une
machine de production de certaines
résolutions non fondées (résolutions
1368 et 1373) qui prétendent donner
un semblant de légitimité, après le 11
septembre, aux autorités américaines
dans l’appréciation unilatérale de
qualification des situations. Les pré-
mices, d’ailleurs, de cette nouvelle vi-
sion de la gestion des crises interna-
tionales ont été constatées lors du
conflit Yougoslave où l’on a assisté à
une marginalisation de l’ONU au pro-
fit de l’OTAN. Cette marginalisation a
été adoptée et consacrée par le nou-
veau concept stratégique de l’alliance
atlantique qui n’est rien d’autre
qu’une conception élargie de la sécu-
rité. Dans cet ordre d’idées, les au-
teurs évoquent, bien évidemment, la
guerre contre l’Irak qui n’est là aussi
que la confirmation du viol gratuit
du droit international. Le CS devient
une autorité qui avalise l’occupation
américaine de l’Irak (la résolution
1483.) La grande majorité des Ira-
kiens pensent que les Nations Unies,
le Conseil de sécurité et les équipes
d’inspections devraient être rendus
responsables de la situation en Irak
dans la mesure où ces organes ne se
sont pas opposés frontalement aux
États-Unis et à ses alliés.

Dans cette dynamique d’emprise
sur les Nations Unies, les auteurs
abordent un autre domaine qui de-
vient de plus en plus inquiétant, à sa-
voir l’entrée en scène des sociétés
transnationales (STN) au sein des
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agences des Nations Unies. Cette pré-
sence des opérateurs économiques
privés dans le système onusien tire
son fondement des notions de gou-
vernance et de société civile qui prê-
chent l’idée que les gouvernements
n’ont plus le monopole de la puis-
sance légitime et qu’il existe d’autres
instances notamment de nature pri-
vée, telles que les entreprises et les
ONG qui participent activement à la
régulation économique et sociale.
L’idée d’incorporer les acteurs so-
ciaux sous la coupole de l’ONU fut
adoptée officiellement par le Secré-
taire général avec le lancement du
Global Compact, le 25 juillet 2000, au
siège de l’Organisation à New York
avec la participation de 44 STN impor-
tantes et quelques autres représen-
tants de la société civile. Cela pose, à
coup sûr selon les auteurs, la problé-
matique de la confusion entre les in-
térêts des peuples et les intérêts pri-
vés d’une élite économique interna-
tionale. Cette vague de privatisation
a concerné également l’UNESCO (ac-
cord conclu avec la compagnie Suez).
Au sein de l’Organisation internatio-
nale du travail (OIT), les attaques des
STN portent sur les normes interna-
tionales du travail qui doivent se ca-
ractériser par la souplesse et la flexi-
bilité dans le but de s’adapter aux
exigences économiques et sociales
(réduction du nombre de conven-
tions, substitution des recommanda-
tions aux conventions...) Le même
constat peut être établi au sein de
l’Organisation mondiale de la santé
(OMS) qui est devenue le lieu de con-
frontation entre le droit à la santé et
celui du profit. C’est en ce sens que le
Mouvement populaire pour la santé
(PHM) a établi une Charte qui réaf-
firme que la santé est une donnée so-

ciale, économique, politique et avant
tout c’est un droit humain fonda-
mental. Ce mouvement appelle à la
ré-appropriation de l’OMS par les
peuples. Par-delà cette tendance à la
privatisation des institutions interna-
tionales, l’ONU se trouve sans aucun
pouvoir envers la Banque mondiale,
le Fonds monétaire international et
l’Organisation mondiale du com-
merce. Ce triumvirat s’inscrit dans
une dynamique mercantiliste et de
rentabilité immédiate. L’aide aux
pays candidats au processus de déve-
loppement est plutôt une question
secondaire.

La société internationale traverse
une phase du capitalisme bien avan-
cée. La marginalisation de l’ONU dans
le domaine économique n’est que la
conséquence logique de cette évolu-
tion.

La troisième partie traite des
principales réalisations de l’ONU. Son
bilan en matière de décolonisation a
été décisif depuis la Deuxième Guerre
mondiale. En 1994, le CS a mis un
terme à l’accord de tutelle relatif au
dernier territoire, à savoir les îles Pa-
laos dans l’océan Pacifique qui ont
accédé à leur indépendance. En re-
vanche, la situation n’est pas réglée
par rapport à la question du Sahara
occidental.

Sur le plan du développement,
la Conférence des Nations Unies
pour le commerce et le développe-
ment (CNUCED) a réalisé certaines
œuvres depuis sa création notam-
ment le système généralisé de préfé-
rences, les accords sur les produits de
base, la consécration d’un pourcen-
tage des revenus des États développés
à l’aide au développement... Cepen-
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dant, les auteurs constatent que la
CNUCED, en dépit de son regard criti-
que sur la mondialisation, s’est éloi-
gnée de ses principes révolutionnai-
res des années 1960 incarnés par la
philosophie du Nouvel ordre écono-
mique international (NOEI).

L’autre domaine où l’ONU a réa-
lisé des avancées publiquement attes-
tées est celui des droits de l’Homme.
La Déclaration universelle des droits
de l’Homme reste toujours d’actualité
et révolutionnaire pour le 21e siècle
puisque les libertés et les droits dé-
fendus, qu’ils soient politiques, éco-
nomiques, sociaux ou culturels de-
meurent d’actualité.

Certainement, l’une des pièces
maîtresses en la matière est la Com-
mission des droits de l’Homme dont
les auteurs déclinent, aussi,  l’incom-
pétence en raison de la présence en
son sein de plusieurs pays qui violent
ces droits.

La question du respect des droits
de l’Homme ne peut être traitée sans,
bien évidemment, passer par un en-
cadrement juridique des STN. Cet en-
cadrement demeure vain s’il n’associe
pas les mouvements sociaux dont le
rôle est de veiller au respect du droit
international, de l’état de droit, de
l’intérêt public, des objectifs de déve-
loppement...

La thématique de la libération
des peuples qui luttent pour l’indé-
pendance et contre les régimes racis-
tes fut abordée à travers le rappel du
rôle joué par les Nations Unies dans
le boycott contre l’Afrique du Sud de
l’apartheid. Ce rôle manifeste actuel-
lement ses limites à travers la ques-
tion palestinienne. Les auteurs ont
énuméré les résolutions des Nations

Unies en la matière (181, 191, 238...)
avec comme toile de fond la question
de savoir, mais qui détient de ma-
nière valide, selon le droit interna-
tional, le titre juridique de souverai-
neté sur le territoire de l’ancienne Pa-
lestine mandataire ? Les auteurs con-
cluent que l’Organisation était active
durant les années 1970. Mais elle s’est
dessaisie du dossier et les États-Unis
sont devenus les médiateurs depuis
les accords d’Oslo.

La quatrième partie cherche à
restituer le véritable pouvoir aux
mouvements de lutte présents sur le
terrain. Pour ce faire, il faudrait
d’abord revaloriser le droit interna-
tional qui, depuis 1990, a été déna-
turé et instrumentalisé par les gran-
des puissances et ensuite réajuster la
mission de l’ONU dans sa fonction de
servir les peuples.

Cette interaction « Peuple-ONU »
ne peut se réaliser que si la réforme
porte sur les questions ayant trait au
veto, à l’élargissement du CS, à l’équi-
libre institutionnel de l’ONU, au ren-
forcement de sa capacité d’action (se
doter d’une force armée spécifique
d’une centaine de milliers d’hommes
comme le recommandent les experts
en la matière), à l’efficacité et l’effec-
tivité de la justice internationale. La
création de la Cour pénale interna-
tionale est une étape importante
mais, on le sait, ses compétences res-
tent limitées et son pouvoir ne s’ap-
plique pas aux grandes puissances et
à leurs alliés. Le Conseil de sécurité
conserve la maîtrise de la procédure.

Autre domaine où l’action doit
être mobilisée est celui relatif à la
souveraineté alimentaire. Celle-ci,
comme le précisent les auteurs, n’est
pas contre le commerce : elle s’op-
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pose simplement à la priorité donnée
aux exportations. La primauté doit
être donnée à la garantie de la sécu-
rité alimentaire en favorisant la pro-
duction locale. Les paysans du mon-
de ont besoin d’une convention qui
protège leurs droits (droit à la vie et à
un niveau de vie digne, droit aux res-
sources agraires, droit aux semences
et à l’agriculture, droit au finance-
ment des moyens de production agri-
cole…) C’est en ce sens, que le com-
bat doit être mené doublement au ni-
veau local et global. L’accent est mis
sur la place importante de la société
civile dans le débat au sein des insti-
tutions internationales. Un premier
travail est celui d’établir une collabo-
ration entre les mouvements sociaux
et l’ONU pour construire le dévelop-
pement sur des bases autres que cel-
les du marché. Le rôle des mouve-
ments sociaux est plus que jamais in-
contournable en raison de la faiblesse
de l’État et sa soumission au capital
mondialisé. Ce sont ces mouvements
qui doivent redéfinir le pouvoir
nationalement et internationalement.

Les auteurs de l’ouvrage s’accor-
dent à dire que la réforme des institu-
tions internationales, notamment
celle des Nations Unies, ne peut être
viable que si elle établit une démocra-
tie mondiale, un contrat social mon-
dial fondé sur le respect et la garantie
des droits tant civils et politiques,
qu’économiques, sociaux et cultu-
rels. L’axe stratégique de cette démo-
cratisation passe par le retour au
Droit international en termes d’an-
nulation de la dette, d’établissement
d’une fiscalité internationale, de
contrôle des firmes...

Au bilan, l’ouvrage se présente
comme un réquisitoire qui dénonce

les détournements de pouvoirs par
les grandes puissances et critique les
imperfections d’un système institu-
tionnel voué complètement à la dé-
chéance. Mais il est aussi un plai-
doyer en faveur de la représentation
des peuples au sein des institutions,
quelles que soient leurs vocations na-
tionale, régionale et internationale. Il
s’agit, comme son sous-titre l’indi-
que, de plusieurs regards militants
sur toutes les institutions qui gravi-
tent autour des Nations Unies. La ri-
chesse de l’ouvrage réside dans la va-
riété des approches utilisées pour
aborder une telle thématique. Cette
variété est intimement liée à la diver-
sité des intervenants (chercheurs, en-
seignants, journalistes, représentants
de la société civile...) Bref, l’ouvrage
s’adresse à un public large. On ne
peut lui reprocher son style académi-
que ou son cantonnement à un pu-
blic ciblé. L’ONU est devenue familière
à tous les foyers, les STN sont constitu-
tives de l’actualité quotidienne à
cause ou grâce aux phénomènes d’al-
liance et de fusion, la question des
droits humains et des conflits occupe
une part non négligeable des préoc-
cupations médiatiques. Cet ouvrage
est donc un moyen de voir le monde
de manière engagée. Le reproche
qu’on pourrait lui faire  est que les
thématiques se chevauchent, se re-
prennent et se répètent. Cela est dû, à
coup sûr, au nombre d’auteurs qui
ont participé à l’élaboration de l’ou-
vrage et au découpage des parties :
L’essentiel de l’ouvrage se trouve dans
une deuxième partie hypertrophiée.

Saïd HAMDOUNI

Université des Sciences sociales, Toulouse 1,
France


